
PROCÈS-VERBAL N° 90 
 
 
 

SÉANCE  DU  JEUDI  28  MAI  2020 
 

à la halle de gymnastique du Complexe scolaire Général-Guisan à Courroux 
 
 
 
Présidence : Eric Dobler (PDC), président 
 
Scrutateurs : Bernard Varin (PDC) et Nicolas Maître (PS) 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
Excusés : Mélanie Brülhart (PS), Damien Chappuis (PCSI), Danièle Chariatte (PDC), Raphaël Ciocchi 
(PS), Jérôme Corbat (CS-POP), Jean-Daniel Ecoeur (PS), Brigitte Favre (UDC), Ivan Godat (VERTS), 
Raoul Jaeggi (Indépendant), Jean Leuenberger (UDC), Frédéric Lovis (PCSI), Jean-François Pape 
(PDC), Magali Rohner (VERTS), Thomas Schaffter (PCSI) et Gabriel Voirol (PDC) 
 
Suppléants : Fabrice Macquat (PS), Blaise Schüll (PCSI), Jean-Pierre Faivre (PDC), Iskander Ali (PS), 
Tania Schindelholz (CS-POP), Dominique Froidevaux (PS), Irmin Rais (UDC), Hanno Schmid (VERTS), 
Walter Rufer (UDC), Gabriel Friche (PCSI), Anne-Lise Chapatte (PDC), Roberto Segalla (VERTS), Phi-
lippe Eggertswyler (PCSI) et Michel Etique (PDC) 
 
(La séance est ouverte à 8h30 en présence de 59 députés et de l’observateur de Moutier.) 
 
 
 
Interpellations 

27.  Interpellation no 924 
Situation sociale effective de la population jurassienne 
Rémy Meury (CS-POP) 
 
Développement par l’auteur. 
L’interpellateur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

28.  Interpellation no 925 (réponse) 
Investissements publics : quelle stratégie et quelles directives en rapport avec l’urgence 
climatique ?  
Pierre-André Comte (PS) 
 
L’interpellateur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement et demande l’ouverture 
de la discussion, ce que plus de douze députés acceptent. 
 
 

29.  Interpellation no 927 
Notre Canton prend-il ses responsabilités face au défi climatique ? 
Florence Boesch (PDC) 
 
Développement par l’auteure. 
L’interpellatrice est satisfaite de la réponse du Gouvernement. 
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30.  Interpellation no 928 
Réduction des indemnités de repas pour élèves de l’école obligatoire : quelles explica-
tions ?  
Rémy Meury (CS-POP) 
 
Développement par l’auteur. 
L’interpellateur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

31.  Interpellation no 929 
Lignes de bus supprimées : au Canton ou aux communes de payer ?  
Magali Rohner (VERTS) 
 
(Ce point est renvoyé à la prochaine séance.) 
 
 

32.  Interpellation no 930 
Projet d’Expo nationale 2027 
Pierre Parietti (PLR) 
 
Développement par l’auteur. 
L’interpellateur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

 
Présidence du Gouvernement 
 
33.  Modification de la loi sur les publications officielles (première lecture) 

 
34.  Modification de la loi sur l’hôtellerie, la restauration et le commerce de boissons alcooliques 

(Loi sur les auberges) (première lecture) 
 

35.  Modification de la loi concernant les marchés publics (première lecture) 
 
Au vote, l’entrée en matière sur les points 33, 34 et 35 est rejetée par 33 voix contre 22. 
 
 

36.  Motion no 1290 
Violence conjugale faite aux femmes : pour une meilleure protection des victimes 
Brigitte Favre (UDC) 
 
(Ce point est renvoyé à la prochaine séance.) 
 
 

37.  Question écrite no 3264 
2024 : 50e anniversaire du plébiscite victorieux du 23 juin 1974 
Suzanne Maitre (PCSI) 
 
L’auteure est partiellement satisfaite de la réponse du Gouvernement. 
 
 

38.  Question écrite no 3267 
Des frais «inutiles» pour l’Etat, pourtant à la recherche d’économies ? 
Lionel Montavon (UDC) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
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39.  Question écrite no 3273 
Les ministres comme argument marketing ? 
Loïc Dobler (PS) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

 
Département de la formation, de la culture et des sports 
 
40.  Question écrite no 3260 

Football scolaire et Crédit Suisse : incompatibilité ?  
Philippe Riat (VERTS) 
 
L’auteur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement. 
Baptiste Laville (VERTS) demande l’ouverture de la discussion, ce que plus de douze députés 
acceptent. 
 
 

41.  Question écrite no 3269 
Développement du travail social scolaire 
Didier Spies (UDC) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

 
Département de l’intérieur 
 
42.  Modification de la loi sur l’exécution des peines et mesures (deuxième lecture) 

 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est adoptée par 43 députés. 
 
 

43.  Modification de la loi sur la police cantonale (deuxième lecture) 
 
Au vote, en deuxième lecture, la modification de la loi est adoptée par la majorité du Parlement. 
 
 

44.  Question écrite no 3255 
Développement du nombre de bénéficiaires durables de l’aide sociale 
Jean Lusa (UDC) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

45.  Question écrite no 3261 
Effets de la mise à disposition de policiers jurassiens pour la protection de Donald et des 
autres lors du WEF à Davos ?  
Rémy Meury (CS-POP) 
 
L’auteur n’est pas satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

46.  Question écrite no 3262 
Conséquences sociales d’une décision purement financière ?  
Rémy Meury (CS-POP) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
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47.  Question écrite no 3263 

L’assurance perte de gain de l’Etat sanctionne-t-elle les femmes enceintes ?  
Rémy Meury (CS-POP) 
 
L’auteur est satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

48.  Question écrite no 3268 
Développement du personnel cantonal 
Didier Spies (UDC) 
 
L’auteur est partiellement satisfait de la réponse du Gouvernement. 
 
 

 
Département de l’environnement  
 
49.  Loi portant modification des dispositions sur le stationnement (première lecture) 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 
Chiffre II, article 11, lettre h 

Gouvernement et commission (erreur à corriger s’agissant de la lettre) :  

h) la situation, l’aménagement des cases de stationnement pour véhicules, la manière dont ces 
cases sont garanties sur le plan juridique et, dans la mesure nécessaire, les aménagements 
extérieurs et les espaces de détente; 

Cette proposition est acceptée tacitement. 
 
Chiffre III 

Gouvernement et commission :  

(Suppression du chiffre III et, donc, pas de modification de l’article 18) 

Cette proposition est acceptée tacitement. 
 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par la majorité des députés. 
 
 

50.  Arrêté octroyant un crédit d’engagement au Service des infrastructures destiné à financer 
l’aménagement de la rue Joseph-Trouillat à Porrentruy 
 
L’entrée en matière est acceptée à une majorité évidente ; 1 avis contraire. 
 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par la majorité du Parlement; 1 avis contraire est dénombré. 
 
 

51.  Arrêté octroyant un crédit destiné à financer les surcoûts liés à la pose de traverses à trois 
files de rails sur le tronçon Bassecourt-Glovelier  
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par la majorité des députés. 
 
 



 

-  5  - 
 
 
 

52.  Arrêté octroyant un crédit d’engagement de 2'700'000 francs à l’Office de l’environnement 
pour le financement des mesures urgentes d’assainissement de l’ancienne décharge de Ro-
sireux à Bassecourt (site pollué 6701-6)  
 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont acceptés sans discussion. 
 
Au vote, l’arrêté est accepté par la majorité du Parlement. 
 
 

53.  Motion no 1291 
Pour une procédure de permis de construire ordinaire pour toute construction de stations 
émettrices ou tout changement de fréquence et de technologie des émetteurs 
Murielle Macchi-Berdat (PS) 
 
Développement par l’auteure. 
Le Gouvernement propose de rejeter la motion. 
 
Au vote, la motion no 1291 est rejetée par 27 voix contre 26. 
 
 

 
La séance est levée à 12.15 heures. 
 
 
Delémont, le 29 mai 2020 
 
 
 
 
 Le président : Le secrétaire : 
 Eric Dobler Jean-Baptiste Maître 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


